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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen alerte M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur l'inégalité entre
enseignants certifiés et enseignants agrégés au regard de l'autorisation du report du stage de titularisation ou de
l'affectation en raison d'un contrat doctoral. De nombreux enseignants débutent leur carrière par un travail de
recherche, qui a non seulement un intérêt pour le public mais également pour eux, dans leur futur métier
d'enseignant, en leur conférant une solide assise disciplinaire, une aisance dans la rédaction et dans la prise de
parole. Trop de doctorants abandonnent leur thèse en cours de route par manque de financements. Un contrat
doctoral, souscrit entre le doctorant et une université, ou bien une entreprise, sécurise le doctorant pour les
recherches nécessaires à sa thèse et sa rédaction. En effet, le travail de thèse est prenant et nécessite une attention
totale, extrêmement difficile à soutenir si l'on doit exercer, en parallèle, un autre emploi pour subvenir à ses besoins.
Précisons que les étudiants qui obtiennent à la fois un concours de l'enseignement et un contrat doctoral sont parmi
les meilleurs puisque les deux sont difficiles à obtenir, notamment en lettres où seules 20 % des thèses sont
financées. Les enseignants agrégés peuvent d'ores et déjà prétendre au report de leur année de stage de titularisation
ou de leur affectation de titulaire s'ils bénéficient par ailleurs d'un contrat doctoral. Cela leur permet de se
concentrer sereinement sur leur travail de recherche pendant trois ans. Il n'en est pas de même pour les enseignants
certifiés. Les enseignants titulaires du CAPES n'ont pas le même avantage et n'ont pas le droit à ce report. Cette
inégalité s'ajoute à toutes celles qui existent déjà, parfois complètement indûment, entre les certifiés et les agrégés.
La recherche doit être encouragée, pour elle-même et pour les qualités qu'elle confère aux futurs enseignants. Les
futurs enseignants doivent être libres de se lancer dans une thèse, y compris après avoir passé le concours qui leur
assure un salaire à la fin de leur doctorat - puisque l'on sait qu'une thèse seule ne permet plus de trouver un poste
dans l'enseignement supérieur. Cette situation provoque donc une aggravation de l'écart entre certifiés et agrégés ;
un gaspillage de l'argent de l'État qui paye un contrat doctoral à des doctorants forcés d'enseigner dans le secondaire
et qui ne pourront donc terminer leur thèse en trois ans ; ultimement, une perte de forces vives pour la recherche et
pour l'enseignement. Il lui demande donc ce qu'il entend faire pour régler ce problème et assurer en la matière
l'égalité de traitement entre les certifiés et les agrégés.
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